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Désignation de l'association : IDDAC - INSTITUT DE DEVELOPPEMENT ARTISTIQUE 
ET CULTUREL

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est 2 031 
880 euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant 
un déficit de 9 164 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 27/05/2025 par les dirigeants de l'association.

1 Faits caractéristiques de l’exercice

1.1 Évènements principaux

Aucun événement ni fait significatif ne sont survenus au cours de l’exercice.

1.2 Principes, règles et méthodes comptables

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés 
conformément aux dispositions du règlement 2018-06 de l'Autorité des Normes 
Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont 
exprimés en euros.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

2.2 Immobilisation en cours

L’association a engagé la refonte de son système d’information, dont le développement 
était toujours en cours à la date de clôture. À ce titre, un montant de 53 559 euros a été 
comptabilisé en immobilisations en cours au 31 décembre 2024.
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2.2.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Immobilisations
Début de 
l’exercice

Augmentation
s

Diminutions
Valeur fin 
exercice

Frais d’établissement et de 
développement – TOTAL I

- - - -

In
co

rp
o

re
lle

s

Autres postes d’immobilisations 
incorporelles – TOTAL II

12

Terrains - - - -

Construction sur sol propre - - - -

Construction sur sol d’autrui - - - -

Inst. gales, agencts et am. des 
constructions

- - - -

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels

Installations générales, agencements, 
aménagements divers

- -

Matériel de transport - -

Matériel de bureau et mobilier 
informatique

Emballages récupérables et divers - - - -

Immobilisations corporelles en cours - -

C
o

rp
o

re
lle

s

Avances et acomptes - - - -

TOTAL III

Participations évaluées par 
équivalence

- - - -

Autres participations -

Autres titres immobilisés -

F
in

an
c

iè
re

s

Prêts et autres immobilisations 
financières

- - - -

TOTAL IV

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)
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2.2.2 Amortissements de l’actif immobilisé

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS 

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Montant des 
amortissements 

au début de 
l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis 

de l’actif et 
reprises 

Montant des 
amortissements 

à la fin de 
l’exercice 

Frais d’établissement et de 
développement - TOTAL I

- - - -

Autres immobilisations 
incorporelles - TOTAL II

137 12

Terrains - - - -

Sur sol propre - - - -

Sur sol d’autrui - - - -

C
o

n
s

tr
u

c
ti

o
n

s

Inst. Générales, 
agencements et 

aménagements des 
constructions

- - - -

Installations techniques, 
matériel et outillage industriels

Inst. Générales, 
agencements, 

aménagements divers
-

Matériel de transport -

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

A
u

tr
e

s
 im

m
o

b
il

is
a

ti
o

n
s 

c
o

rp
o

re
ll

e
s

Emballages récupérables 
et divers

- - - -

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III)
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2.2.2.1 Durées d’amortissement

Types d’immobilisations Mode Durée

Matériel spectacle Linéaire 3 à 10 ans

Installations générales Linéaire 5 à 14 ans

Matériel de transport Linéaire 5 à 10 ans

Matériel et mobilier de bureau Linéaire 3 à 10 ans

2.2.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

Provisions pour 
dépréciation

Montant au début 
de l’exercice

Augmentations : 
Dotations de 

l’exercice

Diminutions : 
Reprises de 

l’exercice

Montant à la fin de 
l’exercice

Incorporelles - - - -

Corporelles - - - -

Titres mis en 
équivalence

- - - -

Titres de 
participation

- - - -

Autres 
immobilisations 

financières
- -

TOTAL - -

2.2.4 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement 
entre ouverture et clôture

 Augmentations Diminutions

   
Début de 
l’exercice Amortissemen

t
Dépréciation

Amortisseme
nt

Dépréciation

Fin de 
l’exercice

Incorporelles 137 - 12 -

Corporelles - -

Financières - -

TOTAL - -
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2.3 Capitaux propres

Libellés N-1 + - N

Capital -

Réserves, primes et écarts 50 904 58 764

Report à nouveau - -

Résultat 53 444 9 164

Subventions d’investissement 25 000 48 959

Provisions réglementées - - - -

Autres - - - -

TOTAL 132 348 165 471
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2.3.1 Provisions 

Les engagements de retraite sont comptabilisés en provisions pour risques et charges 
conformément à la recommandation CNC 03-R01 relative aux engagements de retraite 
et avantages similaires.
Ils sont évalués selon un calcul actuariel prospectif en tenant compte d’hypothèses 
réalistes relatives au turn-over, à la mortalité des collaborateurs, à l'augmentation révisible 
de leur rémunération, et au taux annuel d'actualisation (3%).
Ce calcul est effectué à un horizon de 65 ans charges sociales incluses. Les indemnités 
de fin de carrière à verser au personnel ont été évalués à 198 153 € au 31 décembre 
2024.

L’avenant du 20/10/2021 à l’accord d’entreprise prévoit une prime de départ à la retraite 
de 7 500 € pour les salariés ayant 8 ans d’ancienneté. Une provision est constituée pour 
les salariés partant soit dans les 12 prochains mois (100%) soit dans les 24 prochains 
mois (75 %). Au 31/12/2024 le montant provisionné à ce titre s’élève à 20 066 €.

Situations et mouvements (b)

A B C D

Rubriques (a)
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice

Diminutions : 
Reprises de 
l’exercice

Provisions à la 
fin de l’exercice 

(c)

Provisions réglementées - - - -

Provisions pour risques - - - -

Provisions pour charges

TOTAL
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2.4 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice 

ETAT DES CREANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts - - -

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres immobilisations financières - - -

Clients douteux ou litigieux 116 116 -

Autres créances clients -

Créance représentative de titre 
prêtés ou remis en garantie*

Provisions pour dépréciation 
antérieurement constituée* - - -

Personnel et comptes rattachés - - -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux - - -

Impôts sur les 
bénéfices

- - -

Taxe sur la valeur 
ajoutée

-

Autres impôts, taxes et 
versements assimilés

- - -

État et autres collectivités 

publiques

Divers -

Groupe et associés - - -

D
E

 L
’A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T

Débiteurs divers (dont créances relatives à des 
opérations de pension de titres)

-

Charges constatées d’avance -

TOTAL

Prêts accordés en cours d’exercice -

Remboursements obtenus en cours d’exercice -
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum 
à l’origine

- - - -
Emprunts et 

dettes auprès 
des 

établissements 
de crédit 

à plus d’1 an à 
l’origine

- - - -

Emprunts et dettes financières 
divers 

- - - -

Fournisseurs et comptes rattachés - -

Personnel et comptes rattachés - -

Sécurité sociale et autres 
organismes sociaux

- -

Impôts sur les 
bénéfices

- - - -

Taxe sur la 
valeur ajoutée

610 610 - -

Obligations 
cautionnées

- - - -

État et autres 
collectivités 
publiques

Autres impôts, 
taxes et 

assimilés
- -

Dettes sur immobilisations et 
comptes rattachés

- - - -

Groupe et associés - - - -

Autres dettes (dont relatives à des 
opérations de pension de titres)

- -

Dettes représentatives de titres 
empruntés ou remis en garantie

- - - -

Produits constatés d’avance - -

TOTAL - -
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Emprunts souscrits en cours d’exercice -

Emprunts remboursés en cours d’exercice -

Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des associés personnes physiques à la 
clôture

-

2.5 Compte de résultat

2.5.1 Charges et produits d’exploitation et financiers

- Les subventions d'exploitation « annuelles » sont comptabilisées intégralement en 
produits sur l'exercice de leur octroi.

- Les subventions d’exploitation « pluriannuelles » sont affectées en produits sur l’exercice 
au prorata des charges engagées sur cet exercice.

- Les subventions perçues d'avance : en fin d'exercice, la part de subvention 
correspondant à des ressources affectées par des tiers financeurs à des programmes 
d'actions définis, qui n'a pu être utilisée au cours de l'exercice (projets décalés dans le 
temps) est comptabilisée en « Produits constatés d’avance ».

- Fonds dédiés : en fin d’exercice, la part de subvention affectée à des projets qui n’ont 
pu être réalisés sur l’exercice mais qui sont reportés sur exercice suivant est 
comptabilisée en « Dotation - Report en Fonds Dédiés ».

2.5.2 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de 
certaines charges et produits 

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 8 261

Au titre d’autres prestations 0

Honoraires totaux 8 261
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3 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie.

Personnel salarié

Cadres 10,96

Agents de maîtrise et Techniciens 17,64

Employés 2,61

Ouvriers

TOTAL 31,20
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4 Contributions volontaires

Mise à disposition gratuite des services suivants :

- Local IDDAC – Bègles : 370 405 € et de son mobilier pour 82 798 € ;

- Local IDDAC – Nodris : 3 396 €
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